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feî)  Vanne  de  distribution  à  sécurités  multiples  pour  extincteurs  à  C02. 

O  
CM 
If) 
o> 

©  La  vanne  est  équipée  d'au  moins  un  dispositif 
complémentaire  de  sécurité  active  en  cas  d'ou- 
verture  accidentelle  du  clapet  obturateur  de  la 
vanne  (1),  dispositif  constitué  d'une  bille  (20) 
placée  à  l'intérieur  du  raccord  (13)  de  la  vanne 
au  tromblon  (3),  et  d'au  moins  un  dispositif  de 
sécurité  passive  à  purgeur  (18)  constitué  d'un 
capot  protecteur  (7)  ayant  la  forme  d'une  dou- 
ble  coquille  qui  enveloppe  complètement  la 
vanne  de  distribution  et  qui  est  muni  de  lumiè- 
res  (23)  faisant  communiquer  l'intérieur  du 
capot  avec  l'extérieur. 

Application  aux  extincteurs  à  C02. 
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L'invention  se  rapporte  aux  extincteurs  d'incen- 
die  pour  C02  et  a  plus  précisemment  pour  objet  une 
nouvelle  vanne  de  distribution  à  sécurités  multiples. 

Les  extincteurs  du  type  à  C02  sont,  on  le  sait,  es- 
sentiellement  constitués  d'un  réservoir  sur  une  ou- 
verture  duquel  est  vissée  une  tête  ou  vanne  de  distri- 
bution  du  gaz  vers  un  tromblon  de  sortie.  La  vanne  est 
équipée  d'une  poignée  de  portage  et  d'un  levier  de 
commande  qui,  une  fois  déverrouillé,  agit  sur  un 
poussoir  de  manoeuvre  d'un  clapet  obturateur  dont 
l'ouverture  fait  communiquer  le  réservoir  au  tromblon. 
La  chambre  de  distribution  intérieure  à  la  vanne,  en 
amont  du  clapet,  est  reliée  à  un  dispositif  de  sécurité 
de  surpression  utilisant  un  opercule  qui  se  brise  à  une 
pression  déterminée  et  provoque  le  vidage  du  réser- 
voir  par  des  petits  orifices  de  sécurité. 

Une  vanne  de  ce  type  est  donc  vissée  à  force  sur 
le  réservoir,  et  quand  il  s'agit  de  remplacer  le  C02, 
après  l'utilisation  de  l'extincteur  ou  une  fuite  de  gaz 
par  le  dispositif  de  sécurité,  il  convient  de  dévisser  la 
vanne  et  de  la  remplacer  car  elle  n'est  plus  réutilisa- 
ble.  Le  fait  que  cette  vanne  ne  soit  pas  rénovable  est 
un  inconvénient  économique  certain  auquel  la  De- 
manderesse  entend  par  conséquent  remédier. 

Hormis  cela,  il  est  apparu  que  cette  vanne 
connue  n'offre  pas  toujours  toute  garantie  de  sécurité 
en  cas  de  choc  accidentel.  En  effet  l'appareil  est  livré 
généralement  sans  que  le  tromblon  soit  vissé  sur  la 
vanne. 

Certes  la  goupille  de  verrouillage  qui  bloque  le  le- 
vier  de  commande  et  par  conséquent  l'ouverture  du 
clapet  est  censée  garantir  cet  incident.  Mais  son  dé- 
clenchement  accidentel  n'est  toutefois  pas  totalement 
exclu.  En  outre  le  maniement  de  l'appareil,  l'arracha- 
ge  de  la  goupille  et  l'orientation  du  réservoir  vers  le 
foyer  d'incendie  liée  à  la  position  du  tromblon  par  rap- 
port  à  la  vanne,  présentent  des  difficultés  qui  ont 
conduit  la  Demanderesse  à  repenser  une  nouvelle 
vanne  de  distribution  qui  complète  la  sécurité  passi- 
ve,  connue  en  soi,  mettant  en  oeuvre  l'opercule  brisa- 
ble,  par  une  sécurité  active  en  cas  d'ouverture  acci- 
dentelle  du  clapet  quand  le  tromblon  n'est  pas  monté. 

Cette  disposition  est  particulièrement  importante 
quand  on  sait  à  quelle  pression  peut  s'échapper  le 
C02  de  la  vanne  de  distribution.  La  vanne  de  distribu- 
tion  selon  l'invention  apporte  aussi  un  certain  nombre 
d'avantages  par  rapport  aux  vannes  connues  notam- 
ment  en  ce  qu'elle  est  réutilisable  après  remplace- 
ment  du  C02,  et  en  ce  qu'elle  est  mieux  adaptée  au 
montage  direct  d'un  tromblon,  ou  au  montage  du 
tromblon  en  haut  d'un  flexible. 

L'invention  a  donc  pour  objet  une  vanne  de  distri- 
bution  pour  extincteur  d'incendie,  raccordé  par  un 
tube-plongeur  à  un  réservoir  de  C02,  comportant  un 
levier  de  commande  manoeuvrable  après  action  sur 
un  organe  de  déverrouillage  pour  assurer  l'ouverture 
d'un  clapet  obturateur  qui  met  en  communication  une 
chambre  interne  de  distribution  reliée  à  un  réservoir 

de  C02,  avec  un  tromblon  de  sortie  de  gaz,  ladite 
chambre  interne  étant  reliée  à  un  purgeur  de  sécurité 
à  opercule  brisable  constituant  une  sécurité  passive 
en  cas  de  surpression  dans  le  réservoir,  ladite  vanne 

5  étant  équipée,  d'au  moins  un  dispositif  complémentai- 
re  de  sécurité  active  en  cas  d'ouverture  accidentelle 
du  clapet,  dispositif  qui  est  localisé  au  niveau  du  rac- 
cord  de  la  vanne  au  tromblon,  et  d'au  moins  un  dis- 
positif  complémentaire  au  dispositif  de  sécurité  pas- 

10  sive  à  purgeur. 
Selon  une  caractéristique  particulière  de  l'inven- 

tion,  le  dispositif  complémentaire  de  sécurité  active 
est  constitué  d'une  bille  placée  à  l'intérieur  du  rac- 
cord,  qui  est  appliquée  par  un  petit  ressort  contre  une 

15  bague  rapportée  à  l'intérieur  dudit  raccord,  et  le  dis- 
positif  complémentaire  de  sécurité  passive  est  cons- 
titué  d'un  capot  protecteur  ayant  la  forme  d'une  dou- 
ble-coquille  qui  enveloppe  complètement  la  vanne  de 
distribution  et  qui  est  muni  de  lumières  faisant 

20  communiquer  l'intérieur  du  capot  avec  l'extérieur. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 

chambre  interne  de  distribution  se  développe  hori- 
zontalement  dans  le  corps  de  vanne  et  communique 
par  un  passage  avec  le  raccord  de  sortie  vers  le  trom- 

25  blon,  raccord  qui  est  orienté  vers  le  haut,  et  le  purgeur 
de  sécurité  à  opercule  brisable  est  vissé  sur  un  bou- 
chon  qui  ferme  la  chambre  interne  de  distribution. 

D'autres  caractéristiques  particulières  et  avanta- 
ges  de  l'invention  ressortiront  de  la  description  qui  va 

30  suivre  d'une  forme  de  réalisation  faisant  référence 
aux  dessins  annexés  qui  représentent  : 

figure  1  une  vue  schématique  en  élévation  de 
l'extincteur. 

figure  2  une  vue  en  coupe  à  plus  grande  échelle 
35  de  la  vanne  de  distribution. 

La  figure  1  présente  une  vue  générale  d'un  réser- 
voir  2  d'extincteur  sur  la  partie  ouverte  duquel  est 
montée  une  vanne  de  distribution  1  qui  fait  communi- 
quer  le  réservoir  et  le  tromblon  3  de  projection  du 

40  C02. 
La  vanne,  ainsi  que  le  réservoir  sont  maintenus 

par  une  poignée  de  portage  4  et  un  levier  de  comman- 
de  5  permet  d'ouvrir  la  vanne  1  sous  réserve  du  dé- 
verrouillage  d'une  tirette  de  verrouillage  6.  Enfin  la 

45  vanne  est  coiffée  d'un  capot  de  protection  7  ayant  la 
forme  d'une  double  coquille  maintenue  à  ladite  vanne 
par  les  vis  8. 

En  se  référant  maintenant  à  la  figure  2,  on  décrit 
la  vanne  de  distribution  1  .  Le  corps  de  vanne  renfer- 

50  me  un  conduit  intérieur  1  0  qui  met  en  communication 
le  réservoir  2  avec  une  chambre  interne  de  distribu- 
tion  11,  elle-même  reliée  par  un  passage  12  au  rac- 
cord  de  sortie  13.  On  remarquera  que  le  conduit  inté- 
rieur  10,  sensiblement  vertical,  débouche  dans  la 

55  chambre  1  1  qui  se  développe  horizontalement  dans  le 
corps  de  vanne,  et  que  le  passage  12  est  en  commu- 
nication  directe  avec  le  raccord  de  sortie  13  orienté 
vers  le  haut.  Les  avantages  de  cette  disposition  par- 
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ticulière  apparaîtront  plus  loin.  Un  clapet  obturateur 
14,  appliqué  contre  son  siège  par  un  ressort  15  et  si- 
tué  dans  la  chambre  de  distribution  obture  le  passage 
1  2.  Le  clapet  peut  être  ouvert  par  action  sur  le  levier 
décommande  5  agissant  sur  un  poussoir  16  en  appui  5 
contre  ledit  clapet,  quand  la  tirette  6  a  été  déverrouil- 
lée.  La  chambre  11  est  fermée  par  un  bouchon  17 
muni  d'une  ouverture  centrale  dans  laquelle  est  vissé 
un  purgeur  de  sécurité  18  obturé  par  un  opercule  19, 
qui  se  brise  dès  que  la  pression  du  C02  dans  la  cham-  10 
bre  interne  dépasse  une  valeur  prédéterminée.  Ce 
purgeur  à  sécurité  passive  est  avantageusement  pla- 
cé  coaxialement  au  bouchon  17.  Avant  remplissage, 
en  démontant  le  bouchon,  on  peut  accéder  aisément 
au  clapet  obturateur  sans  avoir  à  désolidariser  la  van-  15 
ne  du  réservoir. 

Cette  sécurité  passive  est  complétée  par  une  sé- 
curité  active  localisée  au  niveau  du  raccord  de  sortie 
13.  Elle  comprend  essentiellement  une  bille  20  d'un 
diamètre  inférieur  au  diamètre  du  raccord,  qui  est  20 
maintenue  par  un  petit  ressort  21,  appliquée  contre 
une  bague  22  rapportée  à  l'intérieur  du  raccord. 
Quand  le  tromblon  n'est  pas  vissé  sur  celui-ci,  la  bille 
obture  l'orifice  central  de  la  bague,  sous  l'action  du 
ressort  21.  Normalement,  puisque  le  clapet  obtura-  25 
teur  14  est  fermé,  il  n'yapas  de  pression  de  C02  dans 
le  passage  12.  Néammoins  en  cas  d'action  intempes- 
tive  sur  le  levier  de  commande  5  ou  en  cas  de  choc, 
qui  aboutirait  à  l'ouverture  du  clapet,  la  forte  pression 
de  C02  qui  s'établirait  dans  le  passage  12  complète-  30 
rait  la  poussée  sur  la  bille  20  et  la  fermeture  étanche 
du  raccord.  Ainsi,  tant  que  le  tromblon  3  n'est  pas 
monté  sur  la  vanne,  il  n'y  a  aucun  risque  d'échappe- 
ment  de  gaz.  Par  contre  le  vissage  du  tromblon  3  sur 
le  raccord  13a  pour  effet  d'enfoncer  la  bille  dans  l'in-  35 
térieur  du  raccord  à  rencontre  du  petit  ressort  21,  et 
de  mettre  ainsi  en  communication  le  passage  12  avec 
le  tromblon.  Cela  se  fait  par  exemple  grâce  à  un  poin- 
teau  placé  dans  la  tubulure  d'admission  du  tromblon. 

Une  sécurité  supplémentaire  est  assurée  par  le  40 
capot  protecteur  7.  En  effet  celui-ci  enveloppe 
complètement  la  vanne  de  distribution  1.  Du  côté  du 
bouchon  17  il  est  percé  de  lumières  23  qui  font 
communiquer  l'intérieur  du  capot  avec  l'extérieur. 
L'utilisateur  de  l'extincteur  n'a  donc  pas  accès  au  bou-  45 
chon  17  sauf  à  démonter  les  vis  8.  Il  n'y  a  donc  pas 
de  risque  de  dévissage  malencontreux  du  bouchon  ni 
du  purgeur.  En  outre,  en  cas  de  rupture  de  l'opercule 
de  sécurité  19,  leC02  s'échappantdu  purgeur  est  dif- 
fusé  vers  l'extérieur  par  les  lumières  23.  50 

Au  niveau  de  son  raccordement  avec  le  réservoir 
2  la  vanne  de  distribution  1  est  vissée  audit  réservoir 
mais  se  termine  -  dans  le  prolongement  du  conduit 
10,  par  un  tube  plongeur  24  clipsé  sur  la  vanne  par  un 
clips  d'agrafage  25.  Le  montage  et  le  démontage  de  55 
la  vanne  s'en  trouvent  simplifiés.  La  vanne  ainsi  équi- 
pée,  l'appareil  est  facilement  saisi  et  manoeuvré  par 
l'utilisateur.  Grâce  à  la  tirette  de  déverrouillage  qui  se 

trouve  au-dessus,  et  qui  se  déplace  vers  le  haut,  l'uti- 
lisateur  -  qu'il  soit  droitier  ou  gaucher  saura  aisément 
déverrouiller  l'appareil  et  actionner  le  levier  de 
commande.  On  notera  aussi  que  la  sortie  verticale  du 
raccord  13,  qui  se  prête  au  montage  direct  du  trom- 
blon  comme  le  montre  la  figure  1,  facilite  aussi  le 
montage  d'un  flexible  entre  le  raccord  et  le  tromblon. 

L'invention  ne  se  limite  pas  à  l'exemple  de  réali- 
sation  décrit,  mais  en  englobe  aussi  les  variantes 
constructives. 

Revendications 

1)  Vanne  de  distribution  pour  extincteur  d'incen- 
die  raccordée  par  un  tube-plongeur  à  un  réservoir  de 
C02,  comportant  un  levier  de  commande  manoeuvra- 
ble  après  action  sur  un  organe  de  déverrouillage  pour 
assurer  l'ouverture  d'un  clapet  obturateur  qui  met  en 
communication  une  chambre  interne  de  distribution 
reliée  au  réservoir  de  C02  avec  un  tromblon  de  sortie 
de  gaz,  ladite  chambre  interne  étant  reliée  à  un  pur- 
geur  de  sécurité  à  opercule  brisable  constituant  une 
sécurité  passive  en  cas  de  surpression  dans  le  réser- 
voir,  caractérisée  en  ce  que  ladite  vanne  (1)  est  équi- 
pée,  d'au  moins  un  dispositif  complémentaire  de  sé- 
curité  active  (20,  22)  en  cas  d'ouverture  accidentelle 
du  clapet,  dispositif  qui  est  localisé  au  niveau  du  rac- 
cord  (13)  de  la  vanne  au  tromblon  (3),  et  d'au  moins 
un  dispositif  complémentaire  (7,  23)  au  dispositif  de 
sécurité  passive  à  purgeur  (18). 

2)  Vanne  de  distribution  selon  la  revendication  1 
caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  complémentaire 
de  sécurité  active  est  constitué  d'une  bille  (20)  placée 
à  l'intérieur  du  raccord  (13),  qui  est  appliquée  par  un 
petit  ressort  (21)  contre  une  bague  (22)  rapportée  à 
l'intérieur  dudit  raccord. 

3)  Vanne  de  distribution  selon  la  revendication  1 
caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  complémentaire 
de  sécurité  passive  est  constitué  d'un  capot  protec- 
teur  (7)  ayant  la  forme  d'une  double-coquille  qui  en- 
veloppe  complètement  la  vanne  de  distribution  (1)  et 
qui  est  muni  de  lumières  (23)  faisant  communiquer 
l'intérieur  du  capot  avec  l'extérieur. 

4)  Vanne  de  distribution  selon  la  revendication  1 
caractérisée  en  ce  que  la  chambre  interne  de  distri- 
bution  (11)  se  développe  horizontalement  dans  le 
corps  de  vanne  (1)  et  communique  par  un  passage 
(12)  avec  le  raccord  de  sortie  (13)  vers  le  tromblon, 
raccord  qui  est  orienté  vers  le  haut. 

5)  Vanne  de  distribution  selon  les  revendications 
1  et  4  caractérisée  en  ce  que  le  purgeur  de  sécurité 
(18)  à  opercule  brisable  est  vissé  sur  un  bouchon  (17) 
qui  ferme  la  chambre  interne  de  distribution  (11). 

6)  Vanne  de  distribution  selon  la  revendication  1 
caractérisée  en  ce  que  la  vanne  de  distribution  (1)  se 
termine  par  un  tube  plongeur  (24)  clipsé  sur  la  vanne 
par  un  clips  d'agrafage  (25). 
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7)  Vanne  de  distribution  selon  la  revendication  1 
caractérisée  en  ce  que  l'organe  de  déverrouillage  du 
levier  de  commande  (5)  est  constitué  d'une  tirette  (6) 
accessible  au  dessus  de  la  vanne  (1)  et  manoeuvra- 
ble  vers  le  haut.  5 
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